
Cimetière : 
Une stèle en granit a été installée au jardin du
souvenir, permettant d'y inscrire les noms des

défunts dont les cendres y sont dispersées.

Médiathèque :
Le vendredi 14 novembre, la compagnie “Et mes ailes Cie” a

emmené une cinquantaine de spectateurs dans l’univers de Jules
Verne et de son voyage autour de la terre en quatre-vingts jours.

Ce spectacle était proposé par le réseau des médiathèques de
Granville Terre et Mer.
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Travaux :

En novembre, d'importants travaux de marquage au sol ont été
effectués. La rue principale et la place du marché ont vu leurs places
de stationnement et passages piétons repeints, y compris les places
PMR. De nouvelles places "10 minutes" ont été créées, ainsi qu'un
nouveau passage piéton rue du Bocage (face au lavoir). De plus,

l’emplacement du bus scolaire est désormais matérialisé sur le parking
du gymnase. La rue de l’ancienne poste est désormais une zone de

rencontre. C’est un espace partagé entre tous les usagers, où la vitesse
est limitée à 20 km/h et le piéton prioritaire.
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Cérémonie :
Le mardi 11 novembre a eu lieu la cérémonie commémorant l’armistice de 1918. Ce fut l’occasion de mettre à l’honneur

Roger Périer, qui passe le relais à Jean-Luc Fortin, en tant que président de l’Union des Anciens Combattants.

Centre de loisirs :
À partir du 10

décembre, des cœurs
de graines pour

nourrir les oiseaux
seront installés dans

les arbustes de la
commune. 

Merci de ne pas y
toucher.

Contrat de territoire :
Jean-Paul Payen, maire de Cérences, et Jean Morin, président du Conseil Départemental, ont signé le mardi 18 novembre,
un Contrat de Pôle de Services (CPS) pour l’attribution de subventions. Le projet de rénovation des étages de la mairie et la

création d’une maison d’assistantes maternelles sont les projets répondant aux critères d’attribution. 
Le premier projet représente un coût de 287 000 € HT, financé à hauteur de 138 600 € par le conseil départemental, le projet

de la Mam sera subventionné à hauteur de 68 880 € pour un montant total de 287 000 €. Une bonification de 13 776 € est
ajoutée au regard de l’engagement pris par la commune en matière de transition écologique et inclusive.

6 et 7 décembre : Marché de Noël, comité

des fêtes et comité de jumelage.

7 décembre : Bourse aux jouets, Familles

Rurales, salle des fêtes.

12 décembre et 23 janvier : Soirée jeux de

société, Rejouets, maison des services

publics,  à 20 heures.
Médiathèque : 

Jusqu’au mois de juin : Jeu lecture
Chaque 1er mardi du mois : Atelier tricot

Agenda :


